
r2 Ville de
EJ Lévis Direction générale Q

Comité exécutif

FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision: URBA-2016-012
Direction de l’urbanisme
Service de la planification et de l’aménagement du territoire
Objet: Adoption du Règlement RV-2014-13-65 modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur le
zonage et le lotissement (ajout de la classe d’usagé H2 - Habitation unifamiliale jumelée, dans
la zone H1007), dans le voisinage des rues Yves-Goulet, Paul-Êmile-Dubé et chemin du Sault,
secteur Saint-Romuald
Date: Le 6janvier 2016

ÉTAT DE LA SITUATION (sltuationlproblème)

Le Règlement RV-2014-13-65 modifiant le Règlement RV-201 1-11-23 sur le zonage et le
lotissement (ajout de la classe d’usage H2 - Habitation unifamiliale jumelée, dans la zone
H1007), dans le voisinage des rues Yves-Goulet, Paul-Emile-Dubé et chemin du Sault, secteur
Saint-Romuald (Annexe 1: Plan de locaflsation).

L’objet de cette modification règlementaire vise à introduire, dans la zone H1007, la classe
d’usage H2 —Habitation unifamiliàle jumelée. Dans les faits, il s’agit d’actualiser les usages
permis dans cettezone, et ce, compte tenu de l’existence d’une vingtaine d’habitations de ce
type.

La période concernant le dépôt des demandes de participation à un référendum par les
personnes intéressées a pris fin te 5 décembre 2014 tel qu’il est prévu à l’article 133 de la Loi
sur l’aménagement et l’urbanisme (eh. A-19.1). Aucune demande n’ayant été reçue par la Ville
à cette date, le conseil de la Ville peut adopter ce règlement (Annexe 2: Règlement RV-2014-
13-65).

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantapeslinconvénientsflmpacts)

NiA

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

N/A

FINANCEMENT (coûts/revenus/Doste budpétalreflmDacts budgétaIres 2016-2017-2018)

Coûts/revenus Impacts 2016 2017 2018

NIA

Conformément au Règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
Incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires Q Oui Q Non
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Commentaires

Q Financement déjà autorisé par
Q Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

Q Règlement d’emprunt spécifique RV- , Poste budgétaire:
Q Règlement « Omnibus » RV- , résolution CE_____
Q Autre (spécifier):

_____,

résolution CV

Q Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires

Numéro du projet Pli: Montants

Compensation : Q ou NIA Q

2017

Projet subventionné: Q Oui Q Non

Si oui, préciser Je titre du programme et le pourcentage:

Signature du respon —

d’activité budgétaire \ Date : I ‘ I c

ÉCHÉANCiER (étapes!datesljustlflcation de la nécessité du traitement par CE ou CV à
cette date)

PERSONNES CONSULTÉES

[ Nom de la personne Date (JIMÎA) j Champ de compétence I
RECOMMANDATION (énoncé)

Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville l’adoption du
Règlement RV-2014-13-65 modifiant le Règlement RV-2011-11-23 sur le zonage et le
lotissement (ajout de la classe d’usage H2 - Habitation unifamillale jumelée, dans la zone
H1007), dans le voisinage des rues Yves-Goulet, PauI-Emile-Dubé et chemin du Sault, secteur
Saint-Romuald ,et ce, sans changement en regard de la résolution CV-2014-08-55.

Liste des pièces jointes: Annexe 1: Plan de localisation
Annexe 2: Règlement RV-2014-13-65

I. I
Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploi Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires:

Date:I01 /la Direction:

Préparé par ._—fïtre d’emploi : Conseiller en urbanisme

Michel Monat, et avocat
Recommandé nar:

URBA-2016-012 _FPD - Adoption du Règlement RV-2014-13-65 - Ajout de la classe H2 dans la zone H1007,
secteur Saint-Romuald

2016 2018

Signature de la
Direction générale
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URBA-2016-012
Annexe I



URBA-201 6-012
Annexe 2

Conseil de la Ville

Projet de Règlement RV-2014-13-65 modifiant le Règlement
RV-2011-11-23 sur le zonage et le lotissement

VILLE DE

LEVIS

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

1. Grille des spécifications

La grille des spécifications applicable à la zone H1007, annexée au Règlement RV
201 l-11-23 sur le zonage et le lotissement, est modifiée par l’ajout de la classe d’usage
autorisé H2 et des spécifications afférentes à celle-ci indiquées à l’annexe A du présent
règlement.

Gilles Lehouillier, maire Danielle Bilodeau, greffière



I Terrain desservi
Usage [ Nombre Largeur min. Prntbndew Superflcie pmicie Supcrficie Hauteur Marge recul Marge recul Marge recul Marge recul

autodsé mmdc j tetrain(m) niin. senain min. terrain d’occup, auj docoup itt min. étage avant avant latérale min. latérale min.
Logement ou (ta) (ta1) sol niin; sol max.: inin.(m) max.(m) (m) (m)
de chambre (m1)

I H2 II II I I lI5 I’ ï 1IEiIL 6 II 3,8 II II 6

I ii ii I il II Ii ii ii II II I
I II II IL II II II:.’ I II IfZ. II II II II IL I
I II il II II II II’ II II II.•. •Iî• II• II II II II II I
I II II II II il II•’I IIi:iI .i[.• :[ II• II II II 1L II. II I
I II II II II II II II II! II. Ir II Il II II IL II I
I II II II II II il I II II II II II I

Usage spéctflqnemcnt permis I .. :4NotebIflntent.’ .

Usage sp&lflquemanl prohibé

Nute usage

vi itt or

LEV 15

RÉGLEMENT SUR LE ZONAGE ET LE LOTISSEMENT
NO RV-2011-11-23
Modifié par RV-2014-13-65

GRILLE DES SPÉCIFICATIONS
(Annexe)

URBA-201 6-012
Annexe A H1007

Note Implantation I


